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Ville de BOULAZAC




	
	L’an deux mil six, le 03 Octobre à dix huit heures trente, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni, au lieu habituel de ses délibérations, en l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jacques AUZOU, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : 27 septembre  2006

ETAIENT PRESENTS :
Monsieur Jacques AUZOU, Monsieur Jean PASSERIEUX, Monsieur Bernard-Henri SUBERBERE, Madame Eliane BISSOULET, Monsieur Gaston RAVIDAT, Monsieur Patrick BONHOURE, Monsieur Serge RAYNAUD, Monsieur Robert DUGOT,Madame Jeanine GIRARDEAU, Madame Christiane PASQUET, Monsieur Jean-François PINSON, Madame Marie-Hélène PANNETIER, Monsieur Jean-Pierre BAYET, Monsieur Jacky VARAILLON,  Monsieur Christophe DUTIN, Madame Nathalie MAGAT, Madame Chantal ROUBINET, Madame Liliane GONTHIER, Madame Anne-Marie DAYGALIER 

EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :

Madame Ghislaine LUDMANN à Monsieur Serge RAYNAUD

Madame Martine BILLOT à Madame Liliane GONTHIER

Monsieur Yvan CHANCEL à Monsieur Patrick BONHOURE

Madame Chantal VALADE à Madame Marie Hélène PANNETIER

Madame Odile LABROUSSE à Madame Chantal ROUBINET

Madame Christiane SENCHOU à Monsieur Bernard Henri SUBERBERE

ABSENTE – EXCUSEE :

Madame Odette CONNANGLE

********************************************************************************



Monsieur le Maire ouvre la séance et vérifie que le quorum est atteint. Il remercie les élus, la presse et le personnel communal pour leur présence. Il excuse l’absence de certains des élus  retenus en raisons des dégâts provoqués par la tempête de ce matin. Avant d’aborder l’ordre du jour de la séance, il propose Monsieur Jacky VARAILLON en qualité de secrétaire de séance. Il  est élu à l’unanimité de ses collègues. Enfin, Monsieur le Maire soumet à l’approbation de l’Assemblée le procès verbal de la séance du 28 Août 2006 .Ce dernier est adopté à l’unanimité.
************************************************************************************
D.2006/10/099

AIDE FINANCIERE AU FONCTIONNEMENT DES ECOLES/ANNEE SCOLAIRE 2006/2007

Monsieur le maire rappelle que par délibération en date du 19 Septembre 2005, le Conseil Municipal décidait d’allouer au fonctionnement des écoles, une aide financière de 48 € par élève compté dans l'effectif. Par ailleurs, la Ville accorde une dotation équivalente à 5 élèves pour le fonctionnement des classes de soutien et du réseau Psychopédagogique. 
Pour cette année scolaire, il est décidé par l'Assemblée Municipale de porter à 49 €  le forfait par élève. 
En conséquence et tenant compte des effectifs, l'aide financière au fonctionnement des écoles au titre de l'année scolaire 2006/2007 se décompose ainsi :

ECOLE ELEMENTAIRE JOLIOT CURIE :
TOTAL  11 270 euro
ECOLE MATERNELLE JOLIOT CURIE :
TOTAL    5 733 euro
ECOLE ELEMENTAIRE YVES PERON :
TOTAL    7 350 euro
ECOLE MATERNELLE YVES PERON :
TOTAL    3 822 euro
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( ADOPTE l’ensemble des dispositions précitées dont le montant s’élève au total à : 28 175 €.

(  PRECISE que le versement sera effectué comme il suit : 

· 80 % de la somme en octobre 2006

· 20 % de la somme en avril 2007

( PRECISE que la dépense en résultant sera imputée au budget de l’exercice en cours chapitre 65 article 6574.
D.2006/10/100
ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A L’’ASSOCIATION  MOSAIQUE DANS LE CADRE DU CONTRAT EDUCATIF LOCAL AU TITRE DE 2006

Il est rappelé que dans le cadre de la convention qui lie la Ville à l’Association Mosaïque, cette dernière a mis en œuvre diverses activités qui s’inscrivent dans le programme du Contrat Educatif Local.dans le domaine Périscolaire et extra scolaire. Les actions menées par Mosaïque au terme de ce contrat au cours de l'année 2006  représentent un coût total de 3 650 €. Prenant en compte le versement au profit de la Ville de l’aide financière consentie par la DDJS ;
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(Décide d’Allouer  une subvention de 3 650 € au titre des activités mises en œuvre par Mosaïque durant l’année 2006 et qui s’inscrivent dans le Contrat Educatif Local.
************************************************************************************

D.2006/10/101

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION COMPLEMENTAIRE EXCEPTIONNELLE A L’ASSOCIATION MEDIAGORA

L’Association Médiagora s’est portée candidate auprès de la Fondation du Crédit Agricole pour le financement d’un trampoline dans le cadre de l’accueil de troupes en résidence cirque. La Fondation prend en charge 50% du montant hors taxe du trampoline. Considérant que ce matériel peut servir à des pratiques en direction des jeunes et vu l’avis favorable du Bureau Municipal,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( DECIDE d’allouer une subvention complémentaire à l’Association Médiagora d’un montant de 1 800 € représentant la participation de la Ville au coût d’acquisition de cet équipement.
************************************************************************************

D.2006/10/102

CREATION D’UNE AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE

Dans le cadre du schéma directeur départemental d’accueil des gens du voyage, la ville de Boulazac s’est vue confier la création d’une aire d’accueil de 7/8 emplacements. Le délai de réalisation fixé initialement au 15 janvier 2005 a été prorogé de deux ans. La Commune de Boulazac a décidé par délibération du 15 novembre 2004 de confirmer  sa volonté d’acquérir une partie des parcelles cadastrées BK 35p et 36p  appartenant à Madame D’ARLOT DE CUMOND épouse DE REVIERS DE MAUNY  et d’une contenance d’environ 27 500 m2 sise au lieu dit  " La Prairie du Moulin du Treuil" tel que figurant au plan annexé à la présente délibération afin de permettre l’aménagement d’un terrain d’accueil des gens du voyage, conformément au schéma départemental pour l’agglomération de Périgueux. 
Aucun accord amiable n’ayant pu aboutir, une demande de déclaration d’utilité publique a été faite auprès de Monsieur le Préfet de la Dordogne par délibération du 31 mars 2005.
Par arrêté du 20 décembre 2005, Monsieur le Préfet a déclaré d’utilité publique le projet de création d’une aire d’accueil des gens du voyage sur le territoire de la commune de Boulazac, au lieu dit « La Prairie du Moulin du Treuil ».L’ordonnance d’expropriation a été prononcée le 27 avril 2006. 
Les propositions d’offres faites à Madame DE REVIERS Bernadette, propriétaire, et à Monsieur DE REVIERS Pierre, fermier, n’ont pas été acceptées par ces derniers. Aussi, Monsieur le Juge de l’expropriation a été saisi afin de fixer les indemnités dues aux expropriés et la visite sur les lieux est fixée le 06 novembre 2006
Le Conseil Municipal, par délibération en date du 28 février 2006 autorisait Monsieur le Maire à lancer une consultation de maîtrise d’œuvre pour la création d’une aire d’accueil des gens du voyage au lieu-dit « La prairie du moulin du Treuil ».Le coût d’objectif de cette opération est estimé à 230 000.00 € H.T.Par délibération du 28 août 2006 le Conseil Municipal retenait le bureau d’études GIE CATHS (STUDIO K) pour un taux de 9% et autorisait  Monsieur le Maire à signer le marché en résultant.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
· CONFIRME sa demande de subvention auprès de l’Etat pour la réalisation d’une aire d’accueil des gens du voyage de 7/8 emplacements c'est-à-dire pouvant accueillir 18 caravanes, au lieu dit "La Prairie du Moulin du Treuil"
************************************************************************************

D.2006/10/103
CONSTRUCTION D’UNE BATIMENT DE SERVICES ET DE COMMERCES PLACE MANDELA A LESPARAT

ATTRIBUTION DU MARCHE/ASSUJETTISSEMENT A LA TVA

Par délibération en date du 11 mai 2006, le Maire a été autorisé à lancer un marché négocié en lots séparés après mise en concurrence (articles 10, 35 I 5°, 65 et 66 du Code des Marchés Publics) pour la réalisation d’un bâtiment de commerces et services destiné à accueillir : la poste, la trésorerie, le bar tabac presse, la boulangerie et 3 locaux de bureaux. Suite au déroulement de la procédure  conformément au code des marchés publics et à la décision de la Commission d’appel d’offres d’attribuer le marché comme suit :
Lot 1 : entreprise VIDAL pour un montant de




 651 820.00 € T.T.C
Lot 2: entreprise ACRP pour un montant de 


 

  84 916.00  € T.T.C

Lot 3: entreprise SCEP pour un montant de  


 

  76 324.99  € T.T.C

Lot 4: entreprise BERGES pour un montant de 




199 492.80  € T.T.C

Lot 5: entreprise MENUISERIE PERIGOURDINE pour un montant de

   20 646.91 € T.T.C

Lot 6: entreprise VALIANI pour un montant de




   48 500.00 € T.T.C
Lot 7: entreprise LANNET pour un montant de 




   44 500.50 € T.T.C
Lot 8: entreprise STAP DORDOGNE pour un montant de 


   31 525.57 € T.T.C

Lot 9: entreprise TELELEC 24 pour un montant de



 126 616.97 € T.T.C

Lot 10: entreprise ALVES  pour un montant de 




   35 325.76 € T.T.C

Lot 11: entreprise BOUSCASSE pour un montant de 



 101 750.84 € T.T.C
Soit un total général de 1 421 420.34 € T.T.C
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(  PREND ACTE de la décision d’attribution de la Commission d’appel d’Offres
( AUTORISE Monsieur le Maire à signer les marchés avec les entreprises retenues et toutes les pièces s’y rattachant (avenants, décisions de poursuivre, etc…)

( DECIDE D’ASSUJETTIR la totalité de cette opération à la TVA avec rétroactivité sur les factures déjà réglées.
************************************************************************************

D.2006/10/104

COMMUNAUTE DE COMMUNES ISLE MANOIRE EN PERIGORD

Pour faire suite à trois réunions de travail les 4 mai, 29 mai et 20 juin 2006,  la Communauté de Communes a, par délibération en date du 11 septembre 2006 indiquant que « le Conseil Communautaire se déclare favorable à l’ouverture d’une discussion pour une éventuelle fusion au 1er janvier 2007 des Communautés de Communes Isle Manoire et Atur / St Pierre de chignac.
Les Conseils Municipaux des Communes membres de la Communauté, devant se prononcer sur le principe de l’ouverture officielle de ces discussions,
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(SE DECLARE FAVORABLE à l’ouverture des pourparlers en vue d’une éventuelle fusion au 1er janvier 2007 des Communautés de Communes Isle Manoire et Atur / St Pierre de Chignac.
********************************************************************************************
D.2006/10/105
CONSTRUCTION DU PALIO/PROJET DE CHANGEMENT D’ASSIETTE DU CHEMIN RURAL-

RESULTAT D’ENQUETE PUBLIQUE

Lors de sa réunion du 29 juin 2006, le Conseil Municipal a décidé de lancer une enquête publique .En effet, l’assiette du chemin rural sur laquelle la future salle de sport et de spectacle « Le Palio » sera construit doit être déplacée sur des parcelles appartenant à la Commune le long du Manoire.

Considérant que l’enquête publique qui s’est déroulée du 1er au 15 septembre 2006 ne comporte aucune observation et que par ailleurs le Commissaire Enquêteur a émis un avis favorable.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( Décide de Procéder au changement d’assiette du chemin rural situé lieu dit « Lesparat » sur des parcelles le long du Manoire,

( Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à ce changement d’assiette.
************************************************************************************

D.2006/10/106
ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A L’ASSOCIATION PAULINE FEMME CENTRE AFRICAINE

Georges Mouillac, alias Kadamé, vient de créer l’association « Pauline  Femme Centre Africaine » pour venir en aide à la région de Bangui, en Centre Afrique. Vu la demande de subvention présentée par cette association, 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( DECIDE  d’accorder une subvention de 300€ à l’association Pauline Femme Centre Africaine.
************************************************************************************
D.2006/10/107
MISE EN PLACE D’UNE MISSION DE SERVICE CIVIL VOLONTAIRE

La loi  pour l’égalité des chances a crée le Service Civil Volontaire permettant à des jeunes, garçons ou filles, de 16 à 25 ans  révolus, sans niveau de qualification spécifique, d’exercer une mission d’intérêt général  ou d’insertion professionnelle, pour une durée de 6,9 ou 12 mois, dans un cadre citoyen. Cette procédure comprend la délivrance d’un agrément par l’Agence Nationale pour la Cohésion Sociale et l’Egalité des Chances (ANCSEC) et les structures agrées recevront en contrepartie, un financement pouvant aller jusqu’à 900 € par jeune et par mois. Les collectivités locales étant invitées à prendre part à ce dispositif,
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( DECIDE  la mise en place de missions de service civil volontaire  

· protection et mise en valeur de l’environnement  et entretien de la nature

· vie associative et médiation sociale

( AUTORISE Monsieur le Maire à présenter la demande d’agrément auprès de l’ANSCEC. 
************************************************************************************
D.2006/10/108
AMENAGEMENT ET REHABILITATION DU CENTRE VILLE / ACQUISITION D’UNE ŒUVRE D’ART.
Dans le cadre de la réhabilitation Centre Ville, il est envisagé l’acquisition d’une œuvre d’art installée à l’entrée de l’Agora. Suite aux propositions reçues, le choix s’est porté sur une œuvre de Monsieur ROUX Joël, estimée à 120 000 € HT.
 Cette œuvre sera réalisée par la Fonderie Artistique J.GONZALEZ , située en Espagne, qui a reçu l’autorisation de Monsieur ROUX Joël de procéder à l’exécution d’un exemplaire unique de sa sculpture. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(  DECIDE  d’acquérir la sculpture conçue par Monsieur ROUX Joël pour un montant de 120 000 € HT 
( AUTORISE Monsieur le maire à signer le contrat de vente à intervenir entre la Ville et la Société J. GONZALEZ qui va procéder à l’exécution de la sculpture.
************************************************************************************
D.2006/10/109

SCIENCE A LA PAGE



Approbation du Projet/ Demande de subventions

La Ville de Boulazac en collaboration avec la Bibliothèque Municipale , dans le cadre de ses actions culturelles  et pédagogiques a décidé d’organiser la 2ème édition du festival du Livre  scientifique « La Science à la page » et qui portera sur l’Eau. Pour préparer cet événement, de nombreux partenaires ont été sollicités pour travailler autour d’une thématique d’actualité : l’eau à travers différents domaines : Exposition, animation, conférence, concours, etc…Ce festival se déroulera à l’Agora du 19 au 31 mars 2007.Le montant estimé pour ce projet est de  25 000 €. 

Le programme est le suivant :
( Exposition « L’eau » 


( Conférence grand public 

( Exposition « Jeux d’eau »


( Conférence grand public 

( Exposition « De l’eau pour la vie » 

(  Animations petits débrouillards
( Salon du livre



( Concours de création d’objets flottants délirants 

( Balade contée



( Lectures spectacle



( Moulin de la Rouzique


( Auteurs
(Manifestations probables : 
- Visite de la station d’épuration- Séance de cinéma en plein air- Aménagement du lit du cours d’eau  Manoire avec une classe

PLAN DE FINANCEMENT

	DEPENSES
	EUROS
	RECETTES
	EUROS

	Animations littéraires 

Expositions

Spectacles

Conférence 

Actions en milieu scolaire

Concours : prix, achats de livres 

Communication 

Frais divers : pot, décoration
TOTAL
	4 000

5 200

2 500

1 000

4 500

1 500

5 600

700

25 000
	Commune 

Etat 

Conseil Régional 

Conseil Général 
TOTAL


	12 500

3 500

4 000

5 000
25 000


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(  APPROUVE la réalisation de ce festival qui nécessité la participation de la Ville à hauteur  25 000€.

( SOLLICITE auprès de l’Etat, du Conseil Régional d’Aquitaine, du Conseil Général de la Dordogne, les aides financières susceptibles d’être allouées  pour ce projet.

( APPROUVE le plan de financement en résultant.

( AUTORISE Monsieur le Maire à recruter un agent temporaire pour aider la mise en place du projet.

************************************************************************************
Monsieur le Maire demande s’il y a des questions particulières. Aucune question ou observation n’étant formulée il souhaite apporter les informations suivantes :

(la Déchèterie intercommunale a ouvert ses portes à Boulazac le 02 Octobre 2006.

( Remise des récompenses et médailles aux sportifs de la Ville le 11 octobre 2006

( En ce qui concerne le dossier ANRU, un oral est prévu devant la commission nationale de l’ANRU avec la Ville de Périgueux le 16 novembre prochain. Actuellement il reste 33 familles à Pey Harry dont 10 à 12 familles qui ne veulent aller que sur Périgueux. 
La  séance est levée à 19H30
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